












CONDITIONS D’ACCES ET DE TARIFICATION DES DEPOTS DANS LES DECHETTERIES DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION BETHUNE-BRUAY ARTOIS LYS ROMANE 
A COMPTER DU 1ER NOVEMBRE 2024 

Déchetteries Déchetteries à usage domestique équipées 
de portique de hauteur limité à 1m90  

BETHUNE, BRUAY LA BUISSIERE, 
CALONNE-RICOUART, HAISNES-LES-LA-

BASSEE,  
MARLES-LES-MINES, 

 NOEUX-LES-MINES, RUITZ 

 
Déchetteries  

d’ISBERGUES, LILLERS, SAINT-VENANT 

 
Déchetterie mixte d’HOUDAIN 

 
 avec lecteur de plaque minéralogique 

 
Déchetterie PROFESSIONNELLE 

de Béthune 

 

Horaires 

Mardi au samedi de 9h20 à 18h00 
Dimanche et jour fériés* de 9h20 à 12h00 
* sauf le 1er janvier, le 1er mai et le 25 
décembre 
 

Mardi au samedi de 9h20 à 18h00 
Dimanche et jour fériés* de 9h20 à 12h00 
*sauf le 1er janvier, le 1er mai et le 25 décembre 

Mardi au samedi de 9h20 à 18h00 
Dimanche et jour fériés* de 9h20 à 12h00 
*sauf le 1er janvier, le 1er mai et le 25 
décembre 

Lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et 13h30 à 
17h00 
Samedi de 8h30 à 12h30 
Fermée les jours fériés et les dimanches 

 

Quels véhicules ? 

- Pour les véhicules dont la hauteur est 
inférieure à 1m90 

- Pour les véhicules de 3,5 tonnes de PTAC 
maximum 

-  

- Pour les véhicules de 3,5 tonnes de PTAC 
maximum 

- Interdit aux tracteurs agricoles 

 

- Pour les véhicules de 3,5 tonnes de PTAC 
maximum 

- Lecteur de plaques minéralogiques 
- Interdit aux tracteurs agricoles 

- Pour les véhicules de 12 tonnes de PTAC 
maximum 

- Particuliers ayant un véhicule de plus de 
1m90 de hauteur 

 

Quel public 
concerné ? 

- Pour les particuliers habitant sur le territoire 
de la CABBALR et sur présentation d’un 
justificatif de domicile  

 

- Pour les particuliers habitant sur le territoire de 
la CABBALR et sur présentation d’un justificatif 
de domicile 

- Pour les professionnels ayant leur siège social 
sur le territoire de la CABBALR 

- Pour les services techniques des communes de 
la CABBALR 

 

 

- Pour les particuliers habitant sur le 
territoire de la CABBALR et sur 
présentation d’un justificatif de domicile 

- Pour les professionnels ayant leur siège 
social sur le territoire de la CABBALR 

- Pour les services techniques des 
communes de la CABBALR  

- Pour les professionnels ayant leur siège 
social sur le territoire de la CABBALR 

- Pour les services techniques des communes 
de la CABBALR 

- Pour les particuliers habitant sur le territoire 
de la CABBALR et sur présentation d’un 
justificatif de domicile 

 

 

Quelles 
quantités ? 

- 5 m3 de déchets par semaine (tous déchets 
confondus) 

- 20 litres de déchets liquides 
- 5 pneumatiques (sans jante) 
 
 

- 5 m3 de déchets par semaine (tous déchets 
confondus) 

- 20 litres de déchets liquides 
- 5 pneumatiques (sans jante) 

- 5 m3 de déchets par semaine (tous 
déchets confondus) 

- 20 litres de déchets liquides 
- 5 pneumatiques (sans jante) 
 

- 12 m3 par type de déchets et par semaine  
 

 
 
 
 
 
 
 

Tarification 

 
 
Accès gratuit  

- Accès gratuit : 
*pour les usagers particuliers 
*pour les services techniques des communes 
à condition que les déchets soient 
préalablement triés 
 

- Accès payant* pour les professionnels  

*sauf pour les déchets PMCB dont le tri est 
effectif sur la déchetterie ET sous réserve pour le 
professionnel d’avoir établi le bon de dépôt sur 
le portail de l’OCAB 

- Accès gratuit : 
* pour les usagers particuliers 
*pour les services techniques des 
communes à condition que les déchets 
soient préalablement triés 

 
- Accès payant* pour les professionnels  
*sauf pour les déchets PMCB dont le tri est 
effectif sur la déchetterie ET sous réserve 
pour le professionnel d’avoir établi le bon de 
dépôt sur le portail de l’OCAB 
 

- Accès payant*  
 

*sauf pour les déchets PMCB dont le tri est 
effectif sur la déchetterie ET sous réserve pour 
le professionnel d’avoir établi le bon de dépôt 
sur le portail de l’OCAB 
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- Accès gratuit pour les collèges et lycées du 
territoire des 3 communes (hors dépôts provenant 
des entreprises réalisant des travaux pour le compte 
de ces établissements) à condition que les déchets 
soient préalablement triés 
 

- Accès gratuit des associations d’insertion 
gérant des logements sociaux et des bailleurs 
sociaux situés sur ces 3 communes pour le 
dépôt des encombrants à la condition que les 
déchets soient triés. 

- Accès gratuit à la déchetterie de Lillers pour la 
ressourcerie « La Courte Echelle » tous déchets 
et sans limite de quantité / volume 

 

 

 
- Accès gratuit pour les collèges et lycées du 
territoire de la CABBALR (hors dépôts 
provenant des entreprises réalisant des travaux 
pour le compte de ces établissements) à 
condition que les déchets soient 
préalablement triés 

 
- Accès gratuit des associations d’insertion 
gérant des logements sociaux et des 
bailleurs sociaux situés sur le territoire de la 
CABBALR pour le dépôt des encombrants à 
la condition que les déchets soient triés. 

 
Moyens de 
paiement 
 

 
 
 

 
Facturation  

 
Facturation 
Espèces, chèques, CB 

 
Facturation 
Espèces, chèques, CB 

 
 
 
 
 
Tarifs appliqués 

  
Placoplatre : 15 € / m3 

Déchets végétaux : 15 € / m3 
Bois : 15 € / m3 
Gravats : 15 € / m3 
Tout Venant Incinérable : 25 € / m3 
Encombrants : 25 € / m3 
  
Tous les autres produits sont acceptés 
gratuitement 
 
Tous les déchets issus de la filière « Produits et 
Matériaux de Construction et du Bâtiment » 
(PMCB) sont reprit gratuitement dans le cadre de 
la filière REP 
 

 
Placoplatre : 15 € / m3 

Déchets végétaux : 15 € / m3 
Bois : 15 € / m3 
Gravats : 15 € / m3 
Tout Venant Incinérable : 25 € / m3 
Encombrants : 25 € / m3 
  
Tous les autres produits sont acceptés 
gratuitement 
 
Tous les déchets issus de la filière « Produits 
et Matériaux de Construction et du 
Bâtiment » (PMCB) sont reprit gratuitement 
dans le cadre de la filière REP 

 
Placoplatre : 15 € / m3 

Déchets végétaux : 15 € / m3 
Bois : 15 € / m3 
Gravats : 15 € / m3 
Tout Venant Incinérable : 25 € / m3 
Encombrants : 25 € / m3 
 
Tous les autres produits sont acceptés 
gratuitement 
 
Tous les déchets issus de la filière « Produits et 
Matériaux de Construction et du Bâtiment » 
(PMCB) sont reprit gratuitement dans le cadre 
de la filière REP 
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Déchets 
acceptés 

Gravats 
Cartons 
TVI  (Tout Venant incinérable) 
Encombrants 
Bois (palette / PMCB / meuble) 
Métaux 
Plâtre 
Déchets verts 
Mobilier 
Déchets Electriques et Electroniques 
ASL (Articles de Sport et de Loisirs) 
Jouets 
ABJ (Articles de Bricolage et de Jardinage) 
DDS (Déchets Diffus Spécifiques) 
TLC (Textiles) 
Radiographies 
Piles 
Ampoules & tubes 
Huiles noires et blanches  
Bouteilles de gaz 
Extincteurs 
Verre 
Cartouche d’encres 
Papier 
Pneumatique VL et vélo 
Batteries 

Gravats 
Cartons 
TVI (Tout Venant incinérable) 
Encombrants 
Bois (palette / PMCB / meuble) 
Métal 
Plâtre 
Déchets verts 
Mobilier 
Déchets Electriques et Electroniques 
ASL (Articles de Sport et de Loisirs) 
Jouets 
ABJ (Articles de Bricolage et de Jardinage) 
DDS (Déchets Diffus Spécifiques) 
TLC (Textiles) 
Radiographies 
Piles 
Ampoules & tubes 
Huiles noires et blanches  
Bouteille de gaz 
Extincteurs 
Verre 
Cartouche d’encres 
Papier 
Pneumatique VL et vélo 
Batteries 

Gravats 
Cartons 
TVI (Tout Venant Incinérable) 
Encombrants 
Bois (palette / PMCB / meuble) 
Métal 
Plâtre 
Déchets verts 
Mobilier 
Déchets Electriques et Electroniques 
ASL (Articles de Sport et de Loisirs) 
Jouets 
ABJ (Articles de Bricolage et de Jardinage) 
DDS (Déchets Diffus Spécifiques) 
TLC (Textiles) 
Radiographies 
Piles 
Ampoules & tubes 
Huiles noires et blanches  
Bouteille de gaz 
Extincteurs 
Verre 
Cartouche d’encres 
Papier 
Pneumatique VL et vélo 
Batteries 

Gravats 
Cartons 
TVI (Tout Venant incinérable) 
Encombrants 
Bois (palette / PMCB / meuble) 
Métal 
Plâtre 
Déchets verts 
Mobilier 
D3E 
Radiographies 
Piles 
Ampoules & tubes 
Huiles noires et blanches  
Bouteille de gaz 
Extincteurs 
Verre 
Cartouche d’encres 
Papier 
Pneumatique VL et vélo 
Batteries 
Plastique multi-REP 
Laines minérales 
Menuiseries vitrées 
 

 
 
Déchets non 
acceptés 

 
Amiante 
Souche >30 cm Ø  
Tronc > 1 m de long et 30 cm Ø 
Pneu agraire et PL 

Amiante 
Souche >30 cm Ø  
Tronc > 1 m de long et 30 cm Ø 
Pneu agraire et PL 

Amiante 
Souche >30 cm Ø  
Tronc > 1 m de long et 30 cm Ø 
Pneu agraire et PL 

Amiante 
Bouteille de gaz 
ASL 
Jouets 
DDS 
TLC 
Extincteurs 
 

Déchets 
optionnels 
selon les 
conditions de 
chaque 
déchetterie 

 
 
Plastique multi-REP 
Laines minérales 
Menuiseries vitrées 
 

 
 
Plastique multi-REP 
Laines minérales 
Menuiseries vitrées 
 

 
Plastique multi-REP 
Laines minérales 
Menuiseries vitrées 
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